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PL 8784

Projet de loi 
ouvrant un crédit extraordinaire, au titre de subvention cantonale 
d'investissement, de 1 500 000 F, pour l'Association Médecins 
sans frontières - Suisse (MSF-Suisse) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit extraordinaire d'investissement 
Un crédit de 1 500 000 F est ouvert au Conseil d'Etat au titre de subvention 
cantonale d'investissement pour l'Association Médecins sans frontières - 
Suisse (MSF-Suisse). 
 

Art. 2 Budget et compte d'investissement 
Ce crédit extraordinaire ne figure pas au budget d'investissement 2002 et sera 
comptabilisé en une tranche unique en 2002 sous la rubrique 
21.02.00.565.01. 
 

Art. 3 Financement et couverture des charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
dans le cadre du volume d'investissements «nets-nets» fixé par le Conseil 
d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à 
couvrir par l'impôt. 
 

Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
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Art. 5 But 
Cette subvention facilite l'acquisition d'un terrain et d'un bâtiment 
administratif, ainsi que des travaux y relatifs correspondant aux besoins de 
MSF-Suisse. 
 

Art. 6 Durée 
Cette subvention prendra fin à l'échéance comptable 2002. 
 

Art. 7 Aliénation du bien et droit de préemption 
1 En cas d'aliénation du bien avant l'amortissement complet de celui-ci dans 
les comptes de l’Etat, le montant correspondant à la valeur résiduelle non 
encore amortie est à rétrocéder à l'Etat. 
2 Il sera inscrit au registre foncier un droit de préemption en faveur de l’Etat 
de Genève. 
 

Art. 8 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 
Genève 

La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 

Art. 9 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Médecins sans frontières (MSF) souhaite développer ses activités en 
poursuivant sa mission depuis Genève. Le siège genevois de la section suisse 
de MSF est à la recherche depuis fin 1999 de locaux pouvant intégrer son 
développement important. MSF a trouvé la solution à Genève malgré un 
marché immobilier difficile par rapport à l’objet recherché. 
 
LE RÉSEAU MSF ET MSF-SUISSE 

Fondée en 1971 par un groupe de médecins et de journalistes, Médecins 
sans frontières est aujourd’hui une des plus importantes organisations 
humanitaires privées, spécialisée dans l’aide médicale d’urgence.  

Les Médecins sans frontières apportent leur secours, notamment médical, 
aux populations en détresse dans les situations de conflit et de catastrophes 
d’origine naturelle ou humaine, partout dans le monde, sans distinction 
d’appartenance ethnique ou de conviction politique ou religieuse. Les 
Médecins sans frontières se font un devoir de témoigner sur ces situations et 
d’ainsi donner une voix aux populations en détresse. 

MSF est un réseau international composé de dix-huit sections nationales. 
Parmi elles, cinq sont opérationnelles (France, Belgique, Hollande, Suisse et 
Espagne) et assurent la gestion directe des missions.  

La section opérationnelle suisse, fondée en 1981, a son siège à Genève, 
un bureau à Zurich et une antenne à Berne. En plus des 66 postes de travail 
liés aux opérations effectuées par la section suisse, le siège de Genève 
héberge 8 postes du bureau international de MSF, liés à des activités de 
lobbying et de liaison avec les organisations internationales et non-
gouvernementales. 
 
LES ACTIVITÉS DE MSF 

Elles sont basées sur les 10 principes de MSF : 1. L’action médicale, 2. 
Le témoignage, 3. Le respect de l’éthique médicale, 4. La défense des droits 
de l’homme, 5. Le souci de l’indépendance, 6. L’impartialité, 7. L’esprit 
de neutralité, 8. La responsabilité et transparence, 9. L’organisation de 
volontaires, 10. Le fonctionnement associatif. 
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Les domaines de concentration des opérations de MSF-Suisse sont :  
– Les urgences aiguës : déploiement rapide d’aide en cas de conflits aigus 

avec ou sans déplacements de population (réfugiés, déplacés), épidémies, 
crises nutritionnelles, catastrophes naturelles; 

– Les conflits chroniques : accès aux soins de base et préparation aux 
urgences dans les régions où la population civile est victime de conflits 
chroniques (Afghanistan, Sud Soudan, Burundi, …); 

– Les interventions médicales ciblées : projets qui visent à faciliter l’accès 
de populations défavorisées aux traitements de certaines maladies 
« négligées » (maladie du sommeil, tuberculose, malaria, Sida, …) ; ces 
projets sont souvent liés à la problématique de l’accès aux médicaments 
essentiels ; 

– Les populations exclues : une petite partie des activités concerne les 
problématiques urbaines (enfants des rues,…) et de populations 
« oubliées » (minorités, nomades,…). Dans ces contextes, il s’agit 
d’améliorer les conditions d’hygiène, l’accès aux soins, à l’eau, et de 
mieux faire connaître les réalités de ces populations. 

 
MSF EN CHIFFRES 

MSF-Suisse gère des projets dans vingt pays (Guatemala, Honduras, 
Nicaragua, Bulgarie, Guinée, Cameroun, République du Congo, Angola, 
Mozambique, Burundi, Ouganda, Ethiopie, Sud Soudan, Philippines, Laos, 
Birmanie, Afghanistan, Russie-Daghestan, Tchétchénie, Kazakhstan) et a 
l’objectif en 2002 d’ouvrir des projets en Somalie et au Libéria. 

Chiffres clés pour 2001 de MSF-Suisse: 
– Dépenses : 43 millions de F, dont 83% pour les dépenses opérationnelles 

et 17% pour les dépenses administratives ; 
– Recettes : 43,8 millions de F, dont 71% proviennent du public suisse, ce 

qui représente environ 170 000 dons individuels effectués durant l’année 
2001 ; 

– Un total de 78 postes EPT (« équivalent plein temps ») : 74 à Genève 
(62 postes salariés, 4 remplis par des bénévoles, et 8 postes salariés du 
bureau international de MSF) et 4 postes supplémentaires dans le bureau 
de Zurich ; 

– une moyenne de 161 postes permanents de volontaires dans les missions, 
dont 65% de médecins, paramédicaux et chefs de missions, et 35% de 
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techniciens EHA (eau, hygiène, assainissement), constructeurs, 
logisticiens et administrateurs ; 

– environ 1350 personnes engagées localement sur les missions. 
 
PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE MSF 

MSF-Suisse a connu une croissance importante ces 5 dernières années, 
passant de 12 à 20 pays d’interventions, de 80 à 160 postes permanents sur le 
terrain, de 34 à 74 postes EPT (« équivalent plein temps ») au siège de 
Genève et de 20 millions à 42 millions de budget.  

Ce plan de développement n’est pas encore arrivé à son terme. Basé sur le 
« recentrage » de ses missions et le renforcement du siège (amélioration de la 
qualité du monitoring des interventions), un accroissement de 9 postes 
EPT pour fin 2002 (inclus le développement des postes internationaux à 
Genève) et encore 3 à 4 postes « EPT » pour 2003 et 2004 ont été planifiés si 
la situation financière de MSF le permet. 

Opérationnellement, il est prévu une présence de MSF-Suisse dans 
24 pays au maximum et la possibilité d’intervenir plus fréquemment dans les 
opérations d’urgences aiguës. Cela signifie un accroissement du budget 
jusqu’à 53 millions de F en 2003. 
 
L’APPORT DE MSF À GENÈVE 

Genève est sans conteste la capitale mondiale de l’humanitaire. Depuis 
2 ans, MSF-Suisse joue un rôle de plus en plus important vis-à-vis de la 
Genève humanitaire en tant qu’interface du mouvement MSF auprès des 
organisations internationales (CICR, FICR, OMS, UNHCR, ONU-OCHA, 
ONUSIDA) et non-gouvernementales ainsi qu’auprès des réseaux médicaux 
(TDR-Tropical Diseases Research, MMV-Medecines for Malaria Venture, 
GAVI-Global Alliance for Vaccines and Immunization). Les postes 
internationaux de MSF se sont accrus de 1997 à 2001, passant de 1 à 
8 postes,  2 nouveaux postes sont prévus pour 2002. La possibilité existe que 
le bureau international de MSF dans sans ensemble déménage de Bruxelles à 
Genève dans les 3 années à venir (8 postes EPT supplémentaires). 

MSF-Suisse collabore en outre avec diverses institutions et associations 
suisses et genevoises (le HUG et autres hôpitaux cantonaux, la Consultation 
des voyageurs, la Santé communautaires et migrants, le Groupe Sida Genève 
et Sidaccueil, etc.). Son département médical donne des cours dans le cadre 
du cursus de Médecine tropicale et de santé communautaire de la Faculté de 
médecine à des étudiants de 5e année. 
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Enfin, MSF-Suisse est la plus grande ONG médicale privée de Suisse et 
la plus grande ONG suisse qui a son siège à Genève. Elle réalise plus de 
900 arrivées et départs de l’aéroport de Genève ou de la gare de Cornavin, et 
plus de 1600 nuitées dans les hôtels et instituts de Genève, (146 000 F en 
2001), 
 
DESCRIPTION DES LOCAUX ACTUELS DE MSF 

Depuis 1995, MSF-Suisse loue ses bureaux à la rue du Lac 12, dans un 
espace brut de 1373 m2 (830 m2 en 1995, 543 m2 ont pu être gagnés depuis), 
dont 1038 m2 de bureaux et 335 m2 de dépôts, ce qui représente toute surface 
de bureau confondue (bureaux, réunion, formation, briefing) : 13,3 m2 par 
personne si l’on considère les collaborateurs employés à plein-temps, à temps 
partiels et les bénévoles. A la fin 2002, la surface par collaborateur passera à 
11,2 m2. MSF loue ces locaux pour un prix moyen de 164.–/m2 inclus les 
surfaces de dépôts. 

Or, MSF n’arrive plus à réaliser correctement sa mission du fait du 
manque de locaux pour ses collaborateurs, la formation, les réunions et les 
briefings. Toutes les possibilités d’occuper des surfaces supplémentaires à la 
rue du Lac 12 ont été épuisées. 

Enfin, la société propriétaire de l’immeuble a fait part de son souhait de 
vendre à la rue du Lac 12. Le risque potentiel existe que MSF-Suisse se 
retrouve avec un loyer élevé ou sans locaux d’ici quelques années. 
 
LES BESOINS ET LA SOLUTION POUR LES LOCAUX FUTURS DE 
MSF 

MSF-Suisse occupera en tant que collaborateurs bénévoles et salariés à 
plein temps et à temps partiels, suisses et internationaux, 110 personnes à 
l’horizon 2004, en cas de transfert du bureau international MSF de Bruxelles 
à Genève (78 à fin 2001 et 92 à fin 2002). MSF a défini son besoin de 
surfaces de bureaux, de salles de réunions, de briefing et de dépôts à 2500 m2 
brut. 

Depuis fin 1999, MSF est à la recherche de nouveaux locaux. La situation 
du marché immobilier à Genève étant très tendue, elle n’a pas été en mesure 
de trouver des locaux situés dans la zone 10 des TPG (proche des hôtels bons 
marchés du centre-ville), d’une surface de 2500 m2 et au bénéfice d’un loyer 
modéré (trop petites surfaces et loyers beaucoup plus élevés qu’à la rue du 
Lac). Après une année de recherche, MSF a décidé de s’engager sur la voie 
de l’acquisition d’un bâtiment, pour autant que son coût (achat et travaux de 
rénovation) n’excède pas 7 millions de F.  
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MSF s’est également posé la question d’un déménagement hors du 
canton, notamment à Nyon ou à Zurich. Ces pistes ont toutefois été 
abandonnées du fait du rôle de capitale humanitaire de Genève. 

Après plus de deux ans, MSF a trouvé la solution qui répond à tous ces 
critères. Il s’agit de l’immeuble « Bosch » sis rue de Lausanne 78, qui 
dispose d’une surface de 2624 m2 brut. Ce bâtiment, datant des années vingt, 
a été considéré « remarquable » par la Commission des monuments, de la 
nature et des sites. La société propriétaire se propose de vendre ce bâtiment 
pour le prix de 5,8 millions de F à MSF.  

Un devis estimatif a été demandé à un architecte pour des travaux de 
transformations intérieurs, qui s’élève à 3,3 millions de F. Si l’on ajoute les 
frais, émoluments, assurances, risques et imprévus, le plan financier présente 
un total de 10,7 millions de F. En tenant compte d’un rendement brut 
légèrement inférieur à 5%, le prix de revient pour MSF serait de 197.–/m2. 
Ce prix de revient pourrait s’élever jusqu’à 254.–/m2 en cas d’emprunt 
hypothécaire. 

MSF-CH a eu divers contact avec l’Etat de Genève depuis 1999. Au 
regard du projet visant à une acquisition, ceux-ci ce sont accélérés depuis fin 
2001. Compte tenu de la volonté du vendeur de régler cette affaire, 
l’acquisition s’est concrétisée le 23 avril 2002 au bénéfice de MSF, malgré 
plusieurs contre-offres. 
 
POUR METTRE EN ŒUVRE LA SOLUTION (SOUTIEN DEMANDE 
AU CANTON DE GENÈVE) 

Un emprunt hypothécaire s’avérerait lourd et dangereux pour la santé 
financière de MSF car les intérêts alourdiraient le budget sur de nombreuses 
années. Cet emprunt mettrait ainsi en péril l’objectif d’une prise en charge 
accrue et de meilleure qualité des populations en détresse, ainsi que le 
développement des activités de lobbying et de liaison auprès de la Genève 
humanitaire. Afin de remplir ces objectifs, MSF doit donc disposer d’une 
flexibilité financière importante par, notamment, l’intervention dans un laps 
de temps très court. 

Par conséquent, en vue de garantir son objectif de développement, MSF 
va devoir investir 10,7 millions de F pour acquérir ses futurs locaux. Sur ce 
total, MSF financera 7,9 millions de F. 1,3 millions de F seront trouvés par 
MSF auprès d’autres sources de financement, notamment des donateurs 
privés. Pour les 1,5 million de F restants, MSF espère obtenir un soutien du  
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Canton ; le prix de revient baisserait alors à 170.–/m2. Le plan financier a été 
soumis pour examen à une régie de la place. 

Il sera rendu compte de l’utilisation de ces fonds. 
Au bénéfice de ce qui précède et compte tenu de l’intérêt à permettre à 

une grande ONG médicale suisse de se développer à Genève, nous proposons 
que Mesdames et Messieurs les députés accueillent favorablement le projet 
de loi et acceptent d’allouer une subvention d’investissement de 1,5 million 
de F à Médecins sans frontières pour l’acquisition de ses futurs locaux. 

 
 
 
Annexes : comptes 2001 
 tableau des charges financières 
 préavis technique 
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